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Direction des ressources humaines 
carrierepaie@mairie-reze.fr 
Tel .02 40 84 42 33 

Arrêté n° 2023 - 1829 
Portant modification de mandataires pour la régie de recettes des services 

périscolaires 

La Maire de la Ville de Rezé, 

Vu le code général de la Fonction Publique, 

Vu  la  délibération  de  conseil  municipal  en  date  du  5 avril  2014  autorisant  le  maire  à  créer  des  régies 
communales en application de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté n° 2016-1761 en date du 29/11/2016 instituant une régie de recettes auprès des services périscolaires, 

Vu l’arrêté n°2022-891 en date du 21/06/2022 portant nomination de mandataires pour la régie de recettes des 
services périscolaires qu’il convient de modifier, 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 20/11/2023, 

Vu l’avis conforme du régisseur en date du 13/10/2023, 

Vu l’avis conforme du régisseur suppléant en date du 13/10/2023, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

 

Arrête : 

  

A compter du 20/11/2023, les personnes désignées ci-dessous sont nommées mandataires de la régie de recettes 
des services périscolaires pour le compte et sous la responsabilité du régisseur, avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de la régie : 

- Mme APRUNCULE Florence 
- Mme AVRIL Karine 
- Mme CHAPELAIN Sophie 

 

 

Article 2. 

Les  mandataires  ne  doivent  pas  exiger  ou  percevoir  des  sommes  pour des produits  autres  que  ceux 
énumérés dans l’acte constitutif visé en tête du présent arrêté, sous peine de s’exposer aux poursuites 
disciplinaires  et  aux  poursuites  pénales  prévues  par  l’article  432-10  du  code  pénal.  Ils  doivent  les 
encaisser selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif de la régie. 
 

 

 

Article 3. 

Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’instruction interministérielle n°06-031-A-B-M du 21 
avril 2006 relative à l’organisation, au fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics. 
 



Article 4. 

M. le Directeur Général  des Services de la  Ville de Rezé  et le comptable assignataire de la  Ville de Rezé  sont 
chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution de présent arrêté. 

 
La Maire, 
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
 informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Nantes,  6,  allée  de  l’Ile  Gloriette,  44000  Nantes,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  présente 
notification via le site « Télérecours citoyens » (www.telerecours.fr). 

 
 
Signature du comptable public assignataire 
 
 
 
 

Fait à Rezé, le 
Pour la maire et par délégation 
Le responsable du service administration et gestion 
statuaire,  
Julien Viallon 

 
 
 
Signature du régisseur (précédée de la mention « vu pour acceptation ») 
 
 
 
 
 
 
 
Signature des mandataires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Direction des ressources humaines 
ressourceshumaines@mairie-reze.fr 
Tel .02 40 84 42 33 

Arrêté N° 2023 - 1830 
portant modification de la liste des régisseurs suppléants 

pour la régie de recettes de la piscine municipale 

La Maire de la Ville de Rezé, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 5 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de l’article L 2122-22 al.7 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 25 juin 1973 instituant une régie de recettes pour la piscine municipale, 

Considérant qu’il y a lieu de modifier la liste des régisseurs suppléants 

Vu l’avis favorable du comptable public assignataire en date du 23/11/2023, 

Sur proposition du directeur général des services, 

Arrête : 

  

A  compter  du  23  novembre  2023,  en  cas  d’absence  pour  maladie,  congé  ou  tout  autre  motif,  Mme  Nathalie 
BOUDAZIN, régisseur titulaire, sera remplacée par : 

- M. Hugues BIDAUD, né le 07/04/1960 à Nantes (44) 
- Mme Sandrine HAMON-KERMANACH, née le 12/09/1984 à Vannes (56) 
- Mme Isabelle HAREL, née le 27/06/1971 à Bernay (27) 
- Mme Anna PROUX, née le 06/09/2002 à Saint-Herblain (44), jusqu’au 31/12/2023 (date de fin de contrat) 

Article 2. 

Les régisseurs suppléants ne percevront pas d’indemnité de maniement des fonds selon la réglementation en 
vigueur. 

 
Article 3. 

Le régisseur et ses suppléants sont, conformément à la réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la 
conservation  des  fonds  et  valeurs  qu'ils  recueillent  ou  qui  leur  sont  avancés  par  les  comptables  publics,  du 
maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 

Article 4. 

Le régisseur et ses suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés 
dans l’acte constitutif de la régie, sous peine de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales 
prévues par l’article 432-10 du code pénal. 

 
Article 5. 

Le  régisseur  et  ses  suppléants  sont  tenus  de  présenter  les  registres  comptables,  les  fonds  et  les  formules  de 
valeurs inactives aux agents de contrôle qualifié. 

 

 

 



 

Article 6. 

Le  régisseur  et  ses  suppléants  sont  tenus  d’appliquer  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  les  dispositions  de 
l’instruction interministérielle n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative à l’organisation, au fonctionnement et 
au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
 
M. le directeur général des services et M. le trésorier de la Ville de Rezé sont chargés chacun en ce qui les concerne 
de l’exécution de présent arrêté, qui sera notifié aux intéressés. 
 
La Maire, 
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
 informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Nantes, 6, allée de l’Ile Gloriette, 44000 Nantes, dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification 
via le site « Télérecours citoyens » (www.telerecours.fr). 

 
 
 

 
 Signature du comptable public assignataire 
 

Fait à Rezé, le 23 novembre 2023 
Pour la maire et par délégation 
Le responsable du service administration et gestion 
statuaire,  
Julien Viallon 

 
 
 
 
 
 
Signature du régisseur titulaire (précédée de la mention « vu pour acceptation ») 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature des régisseurs suppléants (précédée de la mention « vu pour acceptation ») 
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